


















AUTORISE le Président à signer les actes nécessaires à l'adhésion et la convention de service 
d'achat centralisé de mise à disposition de l'accord-cadre « Services informatiques managés et 
de proximité » et les actes d'exécution des marchés 
DIT QUE pour le lot 1, les dépenses correspondantes sont imputées au Budget Principal « 
Prestations de service » à l'article 611 et sont estimées à 150 000€HT maximum pour toute la 
durée du marché. 
DIT QUE pour le lot 2, les dépenses correspondantes sont imputées au Budget Principal « Droits 
d'utilisation » à l'article 65811 et sont estimées à 80 000€ HT maximum pour toute la durée du 
marché. 

Questions diverses 

M. PEUTOT informe que concernant le projet sem@Connect77 et dans le cadre du déploiement
sur le bassin de vie de Nemours, 900 capteurs sur 1400 prévus remontant les indices de
consommation d'eau via les 9 antennes posées par le Syndicat. Il indique également que
l'assistant à maîtrise d'ouvrage de la centrale d'achat du Syndicat (groupement TPFl/e-conex)
est un très bon soutien dans le cadre du déploiement de solution de vidéoprotection.

M. ROUSSEAU demande s'il serait possible d'avoir un planning de l'avancement du marché des
sites isolés. M. LAVENKA répond qu'il y a du retard, aujourd'hui 50% du projet a été effectué
seulement. M. LEROY, Directeur Général des Services, ajoute qu'à ce jour les données
transmises par le prestataire ne sont pas encore fiables mais qu'un travail de fiabilisation est en
cours par le Syndicat. Mme PREVOST, Directrice de l'Aménagement et des Services
Numériques, précise qu'une visibilité du territoire sera bientôt accessible via le site sem@carte77
développé par le Syndicat. M. LEROY confirme que les EPCI auront une vision exacte sur leur
territoire des prises réalisées ainsi qu'une projection au trimestre des prises en cours. M.
ROUSEAU ajoute que la communication est difficile, en phase travaux, avec le prestataire alors
qu'elle était fluide en phase études.

M. GRIMONT demande le détail du fonctionnement des antennes LoRaWan, M. LEROY indique
qu'elles peuvent servir pour l'eau, les déchets, le comptage des fluides, les relevés de
température, les fuites d'eau, les ouvertures et fermetures, les relevés de CO2, les mesures de
fissures.

M. PEUTOT informe que le service urbanisme prépare un flyer d'information s'agissant du
raccordement à la fibre pour les nouvelles constructions et propose de le transmettre au Syndicat
pour le faire diffuser auprès des autres intercommunalités.

Mme PÉRIGAUL T demande si le Syndicat peut produire des éléments concernant les 
conséquences du rachat de SFR. M. LAVENKA indique que ces éléments seront transmis et qu'il 
convient de bien distinguer le rachat de SFR (opérateur de détail) du rachat de XP Fibre 
(actionnaire majoritaire de la société dédiée Seine-et-Marne THO). 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h26. 
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